
Commune de Méry 
------------------- 

Conseil municipal du 6 Février 2017 
 

 

Présents : E. Bouvier,  P. Glouannec, FP. Bermond,  B. Exertier,  N. Fontaine,  F.Fourches, JF. 

Buffet, C.Hédouin, S. Loi, C. Perruisset,  M.Pinson, , S. Roulet, A.Tornicelli.  O. Vallet 

Absents excusés    F.Fourches. C.Hedouin 

Secrétaire de séance :   S.Loi 

 

Préambule 
Le Conseil rend hommage aux mérolains décédés depuis la dernière séance. 

Le compte-rendu du conseil du 28 novembre 2016. 

Les projets ont déjà été envoyés par courriel aux conseillers. 

 

Délibérations 

 
1 Nouveau régime indemnitaire du personnel (RIFSEEP) 

Le Maire explique la mise en place réglementaire du nouveau régime indemnitaire du 

personnel. 

Ce nouveau régime a été expliqué et débattu en réunion d’adjoints et en commission du 

personnel du 12 et du 19 décembre 2016. Il comprend une part fixe dite IFSE et une part 

variable dite CIA qui sera déterminée sur l’arrêté d’attribution du Maire après synthèse des 

évaluations de fin d’année. 

Le projet de délibération rédigé à l’issue de ces réunions a reçu un avis favorable du centre de 

gestion le 10 janvier 2017. 

Un nouveau décret ministériel précisera l’application de ce régime au personnel technique. Un 

additif à cette délibération devra être alors soumis au Conseil. 

Sur suggestion du Maire 

Les articles 4 et 7 sont amendés dans le sens suivant : lors d’un départ hors échéances 

semestrielles de versement, c’est la Commission du personnel qui décidera du versement de 

l’indemnité. 

L’amendement est adopté 

Adoptée à l’unanimité 

 

2 Tableau modificatif des emplois communaux 

De la réforme des catégories C, de l’ancienneté du personnel et d’une réussite à un concours, 

examinées en Commission du personnel du 31/01/2017, il résulte les créations suivantes : 

1 poste d’adjoint administratif à temps complet 

1 poste d’adjoint administratif principal à temps complet 

1 poste d’adjoint technique principal à temps complet. 

Les nominations sur ces postes interviendront par arrêté du Maire dans le premier trimestre. 

 

 Adoptée à l’unanimité 

 

3 Assistance du Centre de gestion sur la prévention des risques professionnels 

Il s’agit de bénéficier de l’assistance du service de médecine préventive sur le plan 

notamment  d’action et de conseil en matière de risques professionnels 

 Adoptée à l’unanimité 

 

 



4 Convention CDG sur assistance aux dossiers CNRACL 

Ce service apporte aide et conseil pour les dossiers relatifs à la retraite des agents titulaires. 

 Adoptée à l’unanimité 

 

5 Avis sur le plan de gestion Grand-Lac de demande de logements sociaux 

Grand- Lac a créé ce service afin de gérer la demande de logement de logement social. 

 Adoptée à l’unanimité 

 

6 Achat terrain Clos des Lys 

La commune achète 592 M2 de terrain au Clos des Lys  à 30 €/M2 pour l’aménagement de 

l’entrée du chemin de la Béata. 

 Adoptée à l’unanimité 

 

7 Achat de terrains aux Jacquiers 

En partenariat avec le service foncier de la SAS, la commune avance dans les achats de terrains 

servant d’assise au programme d’aménagement d’ensemble du, hameau des Jacquiers. 

Adoptée par 11 voix pour et 2 abstentions. 

 

Questions diverses 

Devis importants signés depuis le dernier conseil : 

 

Date Travaux ou intervention société Montant € HT remarque 

30 11 2016 Réalisation du réseau d’eau pluviale 

pour viabilisation du lotissement Clos 

des Lys 

TP Manno 10 000€  

29 12 2016 Reprise et renouvellement de 

branchements eau potable 

Véolia 6815,18€ Ces travaux seront 

payés par Grand Lac 

27 01 2017 Abattage du gros Saul chemin de 

l’épine 

NICOLAS Marc 

Exploitant Forestier 

1500€  

 

Le Maire informe le Conseil sur les élus mérolains qui représenteront la commune dans les nouvelles 

commissions de Grand-Lac. 

AEP et Eaux Usées    C. Perruisset 

Ports, tourisme, transition énergétique  M. Batsalle 

Personnel     N.Fontaine 

Finances      E. Bouvier 

Economie     F.Fourches 

Transports     B.Exertier 

Urbanisme     S. Roulet 

Gemapi (milieux aquatiques)   E.Bouvier 

Déchets      FP. Bermond 

Agriculture     JF.Buffet 

 

Enfin, il est demandé au secrétaire de Mairie de porter à connaissance du Conseil la législation sur les 

lâchers de lanterne. Lors de la dernière manifestation, certaines sont redescendues allumées dans les bois 

ou devant des portes de grange. 


